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Plan de la présentation

1. Introduction aux enjeux médico-légaux en médecine d’urgence.

2. Les principaux éléments à documenter lors d’interventions médicales d’urgence

3. Les bonnes pratiques pour préserver la chaîne de preuve médico-légale.

4. Études de cas illustrant les conséquences d’une documentation inadéquate ou adéquate.

5. Recommandations pour une collaboration efficace entre les équipes médicales 
d’urgence et légales.



La médecine légale en Belgique

• La médecine légale se situe au carrefour de la médecine et de la 
justice.

• La spécialisation en médecine légale est reconnue par la 
commission d’agrément et dure 5 années.

• 5 IML dans le pays (Anvers, Leuven, Bruxelles, Liège, Charleroi).
• Il existe moins d’une trentaine de médecins légistes actifs dans le 

pays (2 à 3 par province).



Notre équipe

Prof. François Beauthier

• spécialiste en médecine légale - spécialiste en médecine 
d'assurance et expertise médicale - expert judiciaire

Prof. Jean-Pol Beauthier

• spécialiste en médecine légale - spécialiste en médecine 
d'assurance et expertise médicale - expert judiciaire

Mr Philippe Lefèvre :

• anthropologie médico-légale

Dr Anne Van de Vyvere : 

• spécialiste en médecine d'assurance et expertise médicale -
expert judiciaire

• activités cliniques de gériatrie au GHDC Charleroi



Nos activités
Médecine légale thanatologique : 

• Descentes sur les lieux – levées de corps

• Autopsies médico légales et judiciaires (Lefèvre)

Médecine légale clinique :

• Constat de coups / expertises médicolégales pénales

• Exploration corporelle (agressions sexuelles, viol, …)

• Maltraitance infantile

• Aptitude à la conduite automobile

Anthropologie médico légale

Toxicologie médico légale (Laboratoire RENAUX)

Anatomopathologie médico légale 

Expertises médicales 

• Expertises judiciaires

• Expertises unilatérales (assurance)



Types de mission pénales

• Levée de corps & Autopsie
• Mort violente
• Accident, suicide, homicide
• Mort naturelle
• Mort suspecte

• Constat de coups
• Constat de viols
• Expertise pénale de qualification (Art 

399 – 400)
• Expertise pénale autre: aptitude à la 

conduite, etc.

Expertise sur la 
personne décédée

Expertise sur le vivant



Introduction aux enjeux médico-légaux en médecine d’urgence.



La médecine d’urgence et la médecine légale

• La médecine d’urgence et la médecine légale se trouvent 
régulièrement à interface. 

• Pour l’urgentiste, la priorité après sécurisation et évaluation de la 
situation, est d’évaluer la victime et commencer la prise en charge 
(RCP, défibrillation, …) puis, le cas échéant,… 

constater le décès …
• Pour le médecin légiste, l’objectif est de déterminer la cause et le 

mode de décès et déterminer s’il y a intervention d’un tiers à l’origine 
directe ou indirecte du décès.

Comment collaborer ? 



Les enjeux médico-légaux 

• Identifier correctement le mode et la cause d’un décès
• Amorcer une investigation judiciaire visant à neutraliser l’auteur d’un 

homicide.
• Comprendre les circonstances d’un accident afin de prendre des 

mesures visant à réduire son risque de survenue (incendie, AVP, …)
• Comprendre le mécanisme déployé par une personne pour suicider et 

exclure l’homicide !
• Disposer d’une information objective permettant de répondre aux 

questions de la famille du défunt (uniquement sur autorisation du 
magistrat) et faciliter le deuil.



Définition biologique de la mort

• La mort est un processus caractérisé par une interruption du 
cycle de l’oxygène aboutissant à l’arrêt du système cardio-
respiratoire et de l’activité cérébrale :

• Absence des réflexes du tronc cérébral
• Absence activité électrique (EEG répétés)
• Absence de circulation endocrânienne (angiographie cérébrale)

• Apparition de signes thanatologiques (lividités – rigidités - …)



Définition légale de la mort

• Loi 13 juin 1986 sur transplantation d’organes: art 11:
•  « le décès du donneur doit être constaté par trois médecins, à 

l’exclusion de ceux qui traitent le receveur ou qui effectueront le 
prélèvement ou la transplantation.

• Ces médecins se fondent sur l’état le plus récent de la science 
pour constater le décès. »



Les principaux éléments à documenter lors 
d’interventions médicales d’urgence



Le constat de décès

• Acte diagnostique difficile
•  Pouvant avoir des répercussions considérables notamment sur le 

plan pénal. 

• Première question : Quel est le mode de décès ?

Mort naturelle ou violente ? 



La mort naturelle = processus endogène



La mort violente = processus exogène

• Action d’un facteur extérieur avec ou sans tiers responsable :
- Suicide
- Homicide
- Accident
• Relation immédiate ou retardée !



Relation entre cause du 
et mode de décès

• Accident voie publique 
• => Fracture du membre 

inférieur
•  => Alitement 
• ➔ TVP 
• ➔ embolie pulmonaire 
• ➔ Arrêt cardio-respiratoire 

aigu
Relation indiscutable



Le certificat médical de décès

• doit être rédigé en âme et conscience 
• il ne peut rien comporter qui ne soit conforme à la réalité
• comme pour tout certificat médical: « on ne peut attester que ce qu’on 

a pu constater »
• L’objectif : établir un raisonnement sous-tendant sa conviction quant 

aux circonstances du décès et à la cause du décès.

• ATTENTION : Rester dans les limites de ses compétences !

Mort violente ou naturelle ? 







Volet C : « Les Types de décès »

MODES de décès :
■ cause naturelle
■ accident de circulation
■ autre accident
■ suicide
■ homicide
■ sous investigation
■ N’a pu être déterminé



Volet C : les causes du décès

• maladie ou affection morbide ayant directement provoqué le décès:
a)... conséquence de:
b)... conséquence de:
c)... conséquence de:
d)... conséquence de:

• + causes secondaires contributives
• Facteurs de risque
• Intoxications
•  …

De la cause finale au mécanisme initial



Exemple
a)Anoxie cérébrale irréversible conséquence de:

b) Insuffisance respiratoire conséquence de:

c) Pneumopathie d’inhalation conséquence de:

d) Traumatisme crânien hémorragique csq de:

e) Chute dans les escaliers en état d’ébriété.

• + causes secondaires contributives

• Facteurs de risque: BPCO post tabagique

• Intoxications: éthylisme chronique



VOLET C:

• Autopsie / examens complémentaires
• oui, en cours
•  oui prévue
• non
• ne sait pas



L’étape cruciale : l’obstacle médico-légale

Doit impérativement être coché pour toute suspicion de mort 
violente :

• Accident 
• Homicide 
• Suicide





Le décès suspect = l’obstacle médico-légal

• Selon le cas, les services de police ou le médecin qui constate le 
décès font appel au Procureur du Roi.

• Le procureur du Roi ouvre une information judiciaire
• Le procureur du Roi analyses les informations reçues des 

différents intervenants et décide s’il classe sans suite ou s’il 
poursuit l’investigation.

• Il saisit le médecin légiste afin de préciser le mode et la cause du 
décès.

• Il peut saisir directement le juge d’instruction qui pourra 
éventuellement demander une autopsie médico-légale



En cas de mort naturelle

• Transmission à l’officier d’état civil qui a délégué ses pouvoirs au 
médecin

• Permis d’inhumer 24 h après le certificat



Quelle attitude adopter ?
• Mort naturelle qualifiée comme telle 

sur base d’un raisonnement clinique 
(faisceau d’arguments) en l’absence 
d’élément exogène.

• Rédaction du certificat de décès
• Inhumation et crémation autorisées

Décès suspect ou mort violente

Retenir l’obstacle médico-légal

Si doute sur mode de décès, retenir : SOUS 
INVESTIGATIONS

Et mentionner en toute lettre :
« examen par le médecin légiste requis. »

Ne pas sceller dans ce cas le volet C



Le certificat médical de décès est la clé de voute dans 
l’arbre décisionnel impliquant la mise en œuvre potentielle 
d’investigations médicolégales et policières à la suite d’un 

décès suspect.



Les bonnes pratiques pour préserver la chaîne de 
preuve médico-légale.



Après le constat de décès …

• La situation est d’emblée suspecte :
• Ne pas examiner est une bonne attitude
• Préserver les lieux et la position du corps autant que faire se peut
• Ne toucher à rien ! Pollution de la scène de crime par empreintes 

digitales  et ADN.
• Laisser les dispositifs de réanimation en place
• Faire une photographie des lieux et du corps dès que possible
• Faire appel aux services de police et au Procureur du Roi 
• Retenir l’obstacle médico-légal



Après le constat de décès …

• Les circonstances du décès et la cause du décès sont 
indéterminées :

• Muni de gants, il convient d’examiner soigneusement le corps afin 
d’essayer d’identifier la cause et le mode de décès.

Les informations 
recueillies et l’examen 
clinique permettent de 
suspecter une mort 
naturelle et il n’existe 
pas de facteur exogène

Mort naturelle

Les informations recueillies 
et l’examen clinique ne 
permettent pas d’identifier 
une cause naturelle et / ou il 
existe un doute quant à un 
potentiel facteur exogène

Obstacle médico-légal 
retenu



Approche médico-légale de la scène de crime



La démarche diagnostique

« Il convient d’exclure un homicide et non de 
confirmer tout autre mode de décès (suicide, 

accident,…) » 

Dr F. Beauthier



La levée de corps : le mandat

• Le procureur du Roi demande l’intervention du médecin légiste et 
de la police technique et scientifique.

• Il peut mandater d’emblée ou au cours de l’investigation d’autres 
experts selon la situation :

• Expert en balistique
• Expert en morphoanalyse de trace de sang
• Anthropologue
• Expert incendie
• Expert automobile …



La levée de corps : organisation

1. Examen des lieux et documentation photographique
2. Recueil et analyses des traces (labo PTS)
3. Examen du corps et prélèvements
4. Mise sous scellé et réalisation de devoir complémentaire sur les 

lieux (recherche d’objets, nouveaux prélèvements, …)

Buts = attentes du magistrat requérant
• Déterminer la cause de la mort et le mode de décès
• Préciser s’il existe des traces suspectes de l’intervention d’un tiers à 

l’origine du décès.



Les lieux 



Le corps dans son milieu

• Environnement extérieur
• Environnement intérieur
• Présence de faune et de flore
• Température – humidité – exposition au vent
• Entomofaune
• Altitude
• Accessibilité des lieux
• Question importante : quel est le degré de modification des 

lieux par qui et comment ?



Etablissement des périmètres



La zone d’exclusion 
judiciaire : loi du 
04/02/2002

• L'examen d'un lieu ou d'un objet sur ordre du 
procureur du Roi ou du juge d'instruction en vue 
de découvrir des traces de cellules doit toujours 
être précédé de l'installation d'une zone 
d'exclusion judiciaire.

• Seuls les officiers et agents de la police fédérale, 
chargés de tâches de police technique et 
scientifique, ainsi que l'expert requis par le 
procureur du Roi ou par le juge d'instruction sont 
admis dans cette zone d'exclusion judiciaire.

• Toutes les personnes opérant dans la zone 
d'exclusion judiciaire doivent porter des gants 
jetables, des vêtements jetables, un masque 
antiseptique et un couvre-chef. 



L’examen des 
lieux par l’officier 
du LPTS

• Repérage de la position du corps 
dans son environnement

• Analyse complète de l’environnement 
avec photographie à 360°

• Recherche des indices de criminalité 
(traces biologiques, microtraces, …)



Principe de Edmond LOCARD

« Nul ne peut agir avec l'intensité que suppose l'action criminelle 
sans laisser des marques multiples de son passage »

Ne jamais oublier que tout contact laisse ou emporte une trace.



La recherche des traces 
biologiques

1. Recherche des traces biologiques 

2. Description et identification des traces 
biologiques

3. Photographie des traces biologiques 

4. Prélèvements des traces biologiques 

Les traces biologiques peuvent être du sang, des 
cheveux, de la salive, du sperme, …

La préservation de ces traces sur la scène de crime 
est capitale !



La recherche des microtraces

• Une seule des cellules constituant notre corps humain contient 
tout le matériel nécessaire pour établir notre profil génétique.

• Il n’est donc pas nécessaire qu’un criminel se blesse et saigne – 
ou abandonne ses autres fluides biologiques (salive et sperme 
notamment) – pour laisser son ADN sur une scène de crime. 

• En effet, chacun de ses contacts avec la victime ou de ses 
manipulations d’objets dans l’environnement de la victime 
peuvent laisser quelques cellules de peau et conduire 
potentiellement à l’obtention de son ADN.



Le taping one - one

• le taping permet de 
recueillir tout type de trace:
• sang
• liq biologique
• cheveux/poils
• végétaux
• Fibres vestimentaires





Intervention du médecin légiste

• Le médecin (légiste) ou le premier intervenant (témoin, policier, 
voisin, pompier, ambulancier, infirmier…) ne peut en aucun cas 
modifier les lieux, modifier la position du corps, modifier l’aération 
de la pièce

• Il travaille en symbiose avec le laboratoire
• Il évite de contaminer par ses empreintes digitales et génétiques



Recommandations 
spécifiques aux premiers 
intervenants : Les lieux

• Ne rien déplacer

• Objets – arme par ex. – douilles…

•  Ne rien modifier

• T° de pièce

• Position du corps

• Ne rien effacer

• Un gant efface les empreintes digitales sur les objets

• Ne rien ajouter

• Votre ADN sur les lieux, sur la corde de pendaison…

• Ne rien emporter !



Recommandations spécifiques aux premiers 
intervenants : Les lieux
• Toujours utiliser les mêmes zones de passage
• Respect des traces de sang
• Respect des objets et meubles
• Si déplacement: noter les positions
• Respect des conditions de température ambiante
•  Toujours porter des gants
• Une fois l’intervention terminée, ne pas rester au-dessus des indices 

ou du corps -> quitter et fermer les lieux.
• CAS PARTICULIER: armes à feu – ne pas déplacer !
• Ne pas manipuler ni sécuriser ! ! douilles





Les traces 
de sang



Recommandations spécifiques aux premiers 
intervenants : Le corps de la victime
• Si des manœuvres de réanimation sont entreprises et gestes 

techniques sur la victime : tout laisser en place (perfusion, tube 
endotrachéal, collier cervical, SNG, électrodes

• ne pas modifier les indices corporels
• Attention aux mains, ne pas manipuler si pas nécessaire (nous 

les emballons)
• Ne pas enlever le couteau des plaies (risque de dégâts 

supplémentaires)
• Ne pas recouvrir le corps (si néc: couverture sécurité)
• Bien noter la position du corps (au besoin: photos)



Recommandations spécifiques aux premiers 
intervenants : Le corps de la victime
Préserver au mieux les vêtements :
• Noter la position des vêtements avant de les ôter
• Ne pas arracher les vêtements (préférer la découpe)
• En cas de découpe, éviter les orifices balistiques ou à l’arme 

blanche
• Résidus de poudre et éclats métalliques
• À propos des tubes/objets contenant des liquides biologiques
• (sang, urine, contenu gastrique, liquide d’oedème…) : NE PAS 

JETER



Pourquoi laisser les dispositifs de réanimation 
en place ?



Les lésions 
iatrogènes

• Les lésions liées à la gestion des voies aériennes



L’intubation 
endotrachéale



L’intubation endotrachéale



Les lésions liées au massage cardiaque





Recommandations pour une collaboration efficace 
entre les équipes médicales d’urgence et légales.

• Le médecin légiste doit communiquer avec l’équipe médicale 
d’urgence afin de connaître leurs constatations, les gestes techniques 
posés et les éventuelles modifications environnementales apportées.

• Dans la mesure du possible, ne rien toucher, ne rien modifier, ne rien 
effacer, ne rien emporter …

• Prendre une photographie du corps dans son environnement avant 
modification si possible.

• Laisser en place les dispositifs de réanimation.
• Rigueur lors de la rédaction du certificat de décès !!!
• Rigueur lors de l’intervention sur le terrain afin de permettre la 

transmission d’une information correcte entre les différents services
• Intérêt de la formation continue !



« Le dernier respect dû au corps est de le lui 
permettre de dire SA vérité ! »

J-P Beauthier



Plus 
d’informations 



Institut médico-légal Hainaut-Namur
071 / 35 . 92 . 22
Docteur F. BEAUTHIER
fbeauthier@skynet.be
Secretariat@iml-hainautnamur,be

MERCI DE VOTRE ATTENTION !
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